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DECISION DU MAIRE N° d.2023.068
------------

Mise à disposition de locaux et d'équipements sportifs municipaux à des associations à
partir de l'année scolaire 2023/2024. 

Conventions pluriannuelles avec les associations bénéficiaires.

------------
LE MAIRE DE LA VILLE DE VERSAILLES

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-22 5° ;

Vu la délibération n° D.2020.05.18 du Conseil municipal de Versailles du 27 mai 2020 accordant au Maire
les délégations prévues à cet article ;

Vu la délibération n° D.2022.12.106 du Conseil municipal de Versailles du 8 décembre 2022 relative aux
tarifs municipaux  pour  l’année  civile  2023  et  l’année scolaire  2023-2024,  notamment des  équipements
sportifs ;

Vu l’arrêté municipal n° A2023.234 du 3 février 2023 donnant délégations de fonctions et de signatures aux
élus pour la mandature 2020-2026 ;

Vu le budget de l’exercice en cours pour les imputations suivantes : chapitre  933 « culture, vie sociale,
jeunesse,  sports  et  loisirs »,  article  322  « stades »  ou  321  « gymnases »,  nature  752  « revenus  des
immeubles ». 

-----------

Dans le cadre de son soutien à la vie associative, la ville de Versailles met à disposition des associations
dont  elle  soutient  les  projets,  des  locaux  et  des  équipements  sportifs  municipaux,  pour  la  réalisation
d’activités sportives.

Il convient donc pour la Ville de signer une convention d’occupation desdits locaux avec ces associations
pour l’année 2023/2024, avec tacite reconduction dans la limite de 6 années scolaires, donnant lieu ou pas à
redevance conformément aux tarifs municipaux établis par délibération du 8 décembre 2022 susvisée. Les
tarifs seront actualisés conformément à la délibération tarifaire en cours.

La tacite reconduction ne porte pas sur le planning d’attribution des créneaux accordés par la Ville. Tous les
ans, la Ville établira un nouveau planning annuel d’occupation qui sera notifié à l’association et annexé à la
convention cadre à suivre.

-----------

DECIDE :

De signer les différentes conventions d’occupation des locaux et des équipements sportifs municipaux
de Versailles à intervenir avec les associations listées ci-dessous et dont les projets sont soutenus par
la Ville pour l’année 2023/2024, avec tacite reconduction dans la limite de 6 années scolaires, donnant
lieu ou pas à redevance, conformément aux tarifs municipaux en vigueur. La tacite reconduction ne
porte pas sur le planning d’occupation desdits locaux, qui sera revu annuellement.

ASSOCIATIONS DISCIPLINE
MISE A 
DISPOSITION

2SBE Gymnastique volontaire Gracieuse

Action Taekwondo Versailles - ATKDV Taekwondo Gracieuse

Aéro Model Club des Yvelines - AMCY Aéromodélisme Gracieuse

Aïkido Traditionnel Culture et Harmonie Aïkido Gracieuse

Anak Football Payante

Association Loisirs Caisse Primaire Assurance Maladie  Yvelines Football Payante

Amicale Richard Mique Multisport Gracieuse

Arts et sports Nexter Football Payante

Association Sportive et Culturelle "Justice-Versailles" - ASCJV Gymnastique volontaire Payante

Association Sportive Versailles Jussieu - ASVJ Football Gracieuse

Association Versaillaise de Krav Maga - AVKM Krav maga Gracieuse





Bureau Associatif des Architectes Sportifs - BADAS Multisport Payante

Centre Activité Subaquatique de Versailles - CASV Plongée Gracieuse

Comité Départemental Olympique et Sportif Multisport Payante

Cercle d'Escrime Versaillais - CEV Escrime Gracieuse

CMA 78 CFA de Versailles Multi sport Payante

Club Bonne Aventure Multisport Gracieuse

Club de canoë Kayak Canoë kayak Gracieuse

Club Hippique de Versailles - CHV Equitation Payante

Corps et ame pilate Gracieuse

D'un corps à l'autre sport adapté Gracieuse

Entente le Chesnay Versailles - ELCV Basket Gracieuse

Escalade Club de Versailles Escalade Gracieuse

Estrela Football Club Football Gracieuse

Entente Sportive Versaillaise - ESV gymnastique sportive Gracieuse

Football Club de Versailles 78 - FCV Football Gracieuse

Football Club de Versailles SAS Football Payante

France Wu Taï Chi Chuan Taï Chi Chuan Gracieuse

Fun & Fit Gymnastique suédoise Gracieuse

Friselis Ultimate Club Versailles Frisélis Gracieuse

Judo Karaté Club Versailles - JKCV Judo/karaté/Ju-Jitsu Gracieuse

La Parenthèse Multisport Payante

Ligue Contre le Cancer - Comité des Yvelines Gymnastique Payante

Mouvement Associatif Macaco Capoeira Payante

Mudo-Chung Do Kwan Taekwondo Gracieuse

Rugby Club de Versailles - RCV Rugby Gracieuse

Seven - RTD Rugby Payante

Société de Natation de Versailles - SNV natation Gracieuse

Sport santé Versailles Gymnastique volontaire Gracieuse

Sporting Club de Versailles Tennis de table - SCVTT Tennis de table Gracieuse

Tennis Club du Grand Versailles - TCGV Tennis Payante

Union Athlétique de Versailles - UAV Athlétisme Gracieuse

Versailles Association des Sportifs Territoriaux - VAST Football et multisport Gracieuse

Versailles Badminton Badminton Gracieuse

Versailles Boxe Française Boxe française Gracieuse

Versailles Boxing Club Boxe anglaise Gracieuse

Versailles Budo Budo Gracieuse

Versailles Handball Club  - V H B C Handball Gracieuse

Versailles Latina Danse Payante

Versailles Pétanque Pétanque Gracieuse

Versailles Remise en Forme Musculation Payante

Versailles Triathlon Triathlon Gracieuse

Versailles Volley-ball Volley-Ball Gracieuse

Cet acte est affiché le jour du retour du contrôle de légalité et est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de
deux mois à compter de cette date.
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